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16 h + 2 h 
Pour le SE-Unsa, un enseignant d'EPS est un professionnel de l'Éducation Nationale, un enseignant 

comme les autres qui appartient à un corps professionnel élargi. Ainsi, il est protégé contre toute volonté de 
le faire glisser vers une mission restreinte de simple "promoteur du sport" pouvant intervenir sur un temps 
extra-scolaire. 

Un corps d'enseignants, de toutes disciplines, aux missions communes et aux règles communes de 
gestion de carrière, est un garant fort de la pérennité du métier. 

Les politiques clament souvent que les bienfaits du sport justifient la promotion de la pratique sportive à 
l'École. Sous prétexte d'intentions louables, ils mettent en avant des notions de "dépassement de soi", 
"excellence", "passion du sport" en lieu et place de celles de "maîtrise", "responsabilité", "langage du 
corps"… Ce faisant, ils entretiennent une confusion périlleuse entre E.P.S. et pratique sportive. 

Cette confusion nuisible à l'EPS comme au sport scolaire met en péril la profession. 

Aujourd'hui, l'appartenance à un corps isolé, propice à toute variabilité, 
est une fragilité. 

Une seule solution : le passage dans le corps des certifiés ! Le SE-
Unsa milite donc pour l'intégration des professeurs d'EPS dans le corps des 
certifiés, avec le même temps de service global de 18 heures. 

Le SE-Unsa revendique un service de 16h + 2 heures d'A.S. pour les 
professeurs d'EPS. 

Rien ne justifie plus que les enseignants d'EPS 
effectuent un service hebdomadaire de 20h, soit 
3000h de service en plus sur une carrière. 

Au contraire, tout démontre qu'ils doivent voir leur 
temps de service aligné sur celui des enseignants 
des autres disciplines. 
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Devenons certifiés 

Elections professionnelles 2018 : Faire le choix de l'UNSA ! 
 Les élections professionnelles sont un temps fort de la vie démocratique, professionnelle et 
syndicale. Elles permettent d'élire pour les quatre années à venir vos représentants dans les 
instances locales et nationales de l'Éducation Nationale : les Comités Techniques (CT) aux niveaux 
ministériel (CTM) et académique (CTA) et les Commissions Administratives Paritaires (CAP) aux 
niveaux national (CAPN) et académique (CAPA). 

 Chaque jour de plus en plus de collègues rejoignent le SE-UNSA. Sur tous les dossiers aussi 
bien techniques que personnels, sur tous les niveaux d'enseignement et dans tous les domaines de 
notre profession, le SE-UNSA et sa fédération l'UNSA Éducation proposent, s'opposent quand il le 
faut et militent pour une vision engagée, responsable et réaliste de nos métiers. 

 Dans le respect du dialogue social et des différents partenaires, les collègues élus du SE-UNSA 
représentent, informent, accompagnent et défendent chaque jour les enseignants et les équipes des 
établissements qui nous contactent tout au long de l'année scolaire.  

 C'est ce syndicalisme positif, constructif et utile que nous vous proposons de renforcer en 
votant UNSA aux élections professionnelles dès le 29 novembre et jusqu'au 6 décembre. 
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Et moi enseignant d'EPS,  je veux être un professionnel... 

   Mieux reconnu 

 
Pour le SE-Unsa, un enseignant d'EPS reconnu à la hauteur de ses 
compétences, de ses responsabilités et de son engagement, c'est un 
professionnel dont on reconnait : 

 le temps consacré à la préparation et la concertation dans la réalisation 
des projets d'EPS des établissements. 

 les conditions particulières d'exercice notamment facteurs de troubles 
musculo-squelettiques, des troubles de la voix et de l'audition… et donc la 
nécessaire mise à disposition d'équipements de protection individuelle, mais aussi un suivi 
régulier par la médecine de prévention, et des aménagements de fin de carrière possibles. 

 la forte responsabilité en matière de sécurité des élèves liée à la gestion du matériel, de la 
conformité des infrastructures… et donc la nécessité d'un nombre limité d'élèves pour certaines 
activités, un dédoublement systématique des classes pour la natation. 

    Mieux rémunéré 

 
Pour le SE-Unsa, un enseignant rémunéré à la hauteur de son investissement, 
c'est un professionnel qui perçoit : 

 des heures supplémentaires rémunérées à l'identique de celles de ses 
collègues enseignants d'autres disciplines. 

 une indemnité lorsqu'il évalue ses élèves dans le cadre du CCF (contrôle en 
cours de formation) du baccalauréat égale à ses collègues des autrs 
disciplines. 

 un compte individuel d'équipement professionnel. 

   Mieux formé 

 
Pour le SE-Unsa, un enseignant d'EPS plus efficace, c'est un 
professionnel qui bénéficie : 

 d'une formation continue tout au long de la carrière adaptée à 
ses besoins et à ses attentes. 

 de possibilités de mobilité professionnelle accrues (changement de corps, de métier, de 
missions, de Fonction Publique, affectation dans la supérieur,…). 

 d'un recyclage régulier de la formation aux premiers secours intégré à ses missions. 

Sport scolaire 
Les acquis du SE-Unsa pour les enseignants d'EPS de 2014 à 2018 : 

 la création et la montée en charge d'un fonds de solidarité pour les AS affiliées à l'UNSS en 
difficulté financière. 

 une augmentation significative de la subvention ministérielle pour l'UNSS en vue de la 
dynamique Paris 2024. 

 le lancement d'un état des lieux et d'une réflexion sur la sécurité des transports. 
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 our l UN A : 
Le service public est le patrimoine de ceux qui 
n en ont pas  
C est la base de notre modèle social  
La fonction publique en  arantit l indépendance 
et l é alité de traitement de tous  

 our l UN A : 
Aucun pays n a d avenir sans des services 
publics forts, assurés par des agents en nombre 
suffisant, bien formés, bien rémunérés  

L UN A c est : 
Une ambition pour des millions d a ents 
qui servent la collectivité avec efficacité, 
avec professionnalisme, avec détermination  
et qui le font dans des conditions souvent 
difficiles et sans la reconnaissance qu ils 
méritent  

 our l UN A : 
Le  ervice  ublic au cœur, c est 

proposer, s opposer quand il le faut, 
porter des revendications et défendre les 
droits  des a ents  L action n est pas une 
fin en soi mais un moyen pour obtenir des 

avancées uniquement dans l intérêt des 
a ents publics et des services publics  

Pour vous, avec vous, 
l'UNSA a le Service Public au coeur ! 

CAPA 
Commission 
Administrative 
Paritaire 
Académique 

Alors du 29 novembre au 6 décembre 
4 VOTES à émettre 

CAPN 
Commission 
Administrative 
Paritaire 
Nationale 

CTA 
Comité Technique 
Académique 

CTM 
Comité Technique 
Ministériel 

Je clique 4 fois sur  


